
 
 
 

La Ligue des Droits de l’Homme 
affiche clairement la couleur  

dans sa campagne nationale 2009/2010 
 

NON  à une société de surveillance, de discrimination et d’exclusion 

OUI à une société de libertés, d’égalité sociale et de  solidarité 
 
 
 La surveillance des citoyens au nom de l’ordre public est vieille comme l’Etat moderne.  
 
L’illusion que le progrès scientifique et technique permettrait une protection contre tous les risques du début à la fin 
de la vie conduit à accepter des restrictions des libertés et des attei ntes à la vie privée .  
 
C’est en s’appuyant sur ces fantasmes et sur ces angoisses que l’Etat instrumentalise  politiquement la demande 
sécuritaire et développe des systèmes de surveillance de plus en plus sophistiqués et généralisés. 
 
Les progrès immenses des technologies de l’information et de la communication ont aussi accru démesurément 
les moyens techniques du contrôle social : 
 
● Développement de l’informatique, des techniques de numérisation et de transmission de l’information numérisée, 
de possibilités d’accès par des moteurs de recherche de plus en plus performants de télé-accès, des protocoles 
d’échanges de données et d’interconnexion permettant la constitution et la copie de « méga-bases » de données 
et leur interrogation par des moteurs de plus en plus rapides et surpuissants ; 
 
● Perfectionnement de la surveillance visuelle : la vidéosurveillance recourt désormais à des caméras numériques, 
parfois « réactives » et d’ici peu d’une taille assez réduite pour permettre la généralisation d’une surveillance 
invisible ; 
 
● Accroissement des contrôles sur les communications téléphoniques (à partir des opérateurs de téléphonie 
mobile) et électroniques (à partir des fournisseurs d’accès ; 
 
● Pistes de « traçage » ouvertes par le perfectionnement des puces permettant une identification à distance par 
radiofréquence (RFID) et par le développement des nanotechnologies.  
 

S I  C E  C O M B A T  V O U S  I N T E R E S S E ,   
 

LA SECTION DE BEAUVAIS DE LA LIGUE DES DROITS DE L’ HOMME 

 VOUS INVITE A VENIR EN DEBATTRE  AVEC 
 

Jean-Claude VITRAN,  
membre du comité central de la LDH 

et du groupe de travail  «Liberté et technologie de l’information et de la communication » 
 

LE VENDREDI 26 FEVRIER à partir de 18 h 
 

AU CINEMA AGNES VARDA A BEAUVAIS 
 

organisé dans le cadre « des journées du logiciel libre » 
programme      http:/www.OISUX.ORG 


